
DÉCISION N° M_DEC2501_008

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  L’article R.2123-1 du code de la commande publique ;
-  L’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;
-  L’article L.2131-1 du code général des collectivités territoriales ;
-  L’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
-  Le procès-verbal de la commission marché du 24 janvier 2025,

CONSIDÉRANT : 
-  Qu’il  est  nécessaire  de  maintenir  les  systèmes  de  vidéoprotection  urbaine  et  procéder  à  des  réparations  et
installations nouvelles de matériels ;
-  Qu’une consultation publique a été organisée le 28 novembre 2024,

DÉCIDE : 

De signer un marché avec la société CAVAS – 191 route du Petit Lanquetot – 76210 LANQUETOT 
- Les prestations de maintenance annuelle seront traitées à prix forfaitaires pour un montant annuel de  11.029,55
euros HT, soit 13.235,46 euros TTC
-  Les prestations de réparations et d’installations nouvelles seront traitées à prix unitaires. Le montant maximum
annuel de commande est fixé à 34.000 euros HT.

Le marché prendra effet à sa date de notification pour une durée d’un an, reconductible tacitement 3 fois.

D’autoriser le paiement des frais afférents à ces prestations.

Imputation budgétaire
Exercice : 2025 et suivants

Sous-fonction et rubriques : 11 – Police, sécurité, Justice
Nature et intitulé : 6156 - maintenance

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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